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1 Résumé non-technique 

Le projet concerne une opération de restauration de la continuité écologique (circulation 

piscicole et sédimentaire) en réponse aux obligations réglementaire au classement en liste 2 de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмп-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ La rivière la Nançon est classée en liste 1 et 2 au titre 

ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмп-мт Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞ ǎƻǳǎ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 

Ville de fougères. 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ƳŞŘƛŞǾŀƭ ŘŜ CƻǳƎŝǊŜǎ (site classé 

monument historique) sur la commune de Fougères (35) en Ille-et-Vilaine (35). 

[Ŝ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ la restauration de la continuité écologique des douves du 

châǘŜŀǳ ŘŜ CƻǳƎŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ bŀƴœƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴƴŜȄŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ 

projeǘ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻnnement paysager et architectural du château médiéval site classé monument 

historique). 

 
ü ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻǳǾŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ƧǳǎǉǳϥŁ 
ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƻǳǾŜǎ 

 

ü [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ όƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴǎ Ŝǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎŎŜƭƭŜƳŜƴǘǎύΦ 
 

 

Lŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ǾƛǎŜ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜǎ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ 
nomenclature du R-214-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōǊŀǎ ŘŜ 

contournement de plus de 100mètres constitué pour partie par une passe à bassin. 

Le projet vise également le volet des sites classés avec la modification des abords du château de 
Fougères. 

 

Les mesures ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ 
compte et portent sur : 

Ĕ Les effets temporaires durant la phase chantier incluant. 

- [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜκƻŎǘƻōǊŜ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ 
repǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŦŀƛōƭŜǎ 
débits tout en conciliant les effets sur les pics de fréquentation touristique du château 

- [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƘƻǊǎ ŘΩŜŀǳ 

- Les mesures de sauvegarde de la faune piscicole incluant une pêche de sauvegarde 

- Un séquençage du chantier permettant un avancement des travaux sur les sections hors 
ŘΩŜŀǳ 

Ĕ Les effets permanents en phase de fonctionnement 
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- {ǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŀƭimentation des organes 
hydrauliques préexistants ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ Řǳ ŘŞōƛǘ ǊŞǎŜǊǾŞ 
Ŝǘ ƭΩŀƭimentation de la passe à poisson. 

- {ǳǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ŀǾŜŎ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎite. 

o Intégration de la passe à ralentisseurs suractifs 

o !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳƛǊƻƛǊ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŀ ǇƛŝŎŜ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŜŦŦǊƻƛ ό{ǳŘύ 

o Intégration du prébarrage ŘΩŀǘǘǊŀƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘƻǳǾŜ {ǳŘ 

o Intégration de la passe à bassin rue Le bouteiller (Ouest) 

o Aménagement paysager, génie écologique du bras de jonction (Nord) 

o !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳƛǊƻƛǊ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŀ ǇƛŝŎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /ƻǳŀǊŘŜ όbƻǊŘύ 

- {ǳǊ ƭΩŀspect architectǳǊŀƭŜΣ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛŦǎ ŞŘƛŎǘŞ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜ 
ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ murailles du château et de son massif 
de schiste. 

 

Le projet ainsi que les mesures correctives et compensatoires sont compatibles avec les orientations 
du SDAGE Loire-Bretagne et le règlement du SAGE du Couesnon. Le château de Fougères étant 
identifié par le SAGE comme site prioritaire pour la restauration de la continuité écologique. 
[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ réglementaire de la continuité écologique tout en 
ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ Fougères. 
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2 Préambule 

2.1 Nom et adresse du demandeur 

 

Le demandeur : 

Ville de Fougères 

Direction des services techniques et ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜment 

 

Personne morale : Monsieur le Maire 

Adresse : Hôtel de ville, 2 rue Porte saint Léonard ς BP 60111 

Dossier suivi par : Monsieur Auvray, Directeur des Services techniques 

Contact : 02.99.94.88.87 

o.auvray@fougeres.fr 

 

Le rédacteur du présent document réglementaire : 

 

FISH-PASS 

Adresse : 18, rue de la Plaine - ZA des 3 Prés 

35 890 LAILLÉ 

 

Contact : Tél :  02.99.77.32.11 

Email : continuite@fish-pass.fr 

 

mailto:continuite@fish-pass.fr
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2.2 Contexte ï Nature du projet et localisation du site 

Le site des opérations est localisé au niveau du château de Fougères sur la commune de 

Fougères (35). Le projet concerne une opération de restauration de la continuité écologique en 

réponse aux obligations réglementaire au classement en liste н ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.214-17 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Le Nançon est ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ м Ŝǘ н ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмп-17 dǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

/ΩŜǎǘ une rivière qui prend sa source sur la commune de Louvigné du Désert en Ille et Vilaine et se 

jette dans le Couesnon entre les communes de Fougères, Javené et Lécousse. Sa longueur est de 20,3 

km pour un bassin ǾŜǊǎŀƴǘ ŘΩŜnviron 72.9 km². 

 

Le projet porte sur les points suivants : 

ü [ŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ bŀƴœƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ƳŞŘƛŞǾŀƭ όǎƛǘŜ 
ŎƭŀǎǎŞ ƳƻƴǳƳŜƴǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜύ 
 
ü ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻǳǾŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ƧǳǎǉǳϥŁ 
ƭϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ǇǊƻŎƘŜǎ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƻǳǾŜǎ 

 

ü [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ 
ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŜǎǘƛƎŜǎ όƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴǎ Ŝǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎŎŜƭƭŜƳŜƴǘǎύΦ 
 

[Ŝ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ la restauration de la continuité écologique des douves du 

château de Fougères sur le Nançon, dont la solution technique ǊŜǘŜƴǳŜ ǾƛǎŜ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

au sens des rubriques de la nomenclature du R-214-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 

Le présent dossier présent :  

DoǎǎƛŜǊ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀtion environnementale unique 

Du projet de restauration de la continuité écologique du Nançon au niveau du château de Fougères 
(35) 
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Figure 1 : Bassin versant du Nançon (Fish-Pass) 
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2.3 Cadre réglementaire 

2.3.1 Dossier loi sur lôeau 

Le projet de restauration de la continuité écologique du château de fougères est soumis au régime 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w-214-1 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όǊŞǾƛǎŞŜ ƭŜ ол Ƨǳƛƴ нлнл ŀǇǇƭicable au 1er septembre 2020). 

 
















































































































































































































